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Figure 4 – Mitry-Mory, « Maurepas » (Seine-et-Marne). 
Stigmates techniques sur le museau du cheval. [© C. Le Goff- 
Benzaïdi, Inrap, J. Lesur, MNHN, J. Cornu, Inrap]
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Ainsi, la disposition du membre antérieur gauche indique que celui-ci n’avait pas encore 
atteint l’état de rigidité cadavérique au moment de son dépôt. D’autre part, il peut être 
suggéré qu’une partie des mouvements et les absences de certaines parties squelettiques 
observées sur la carcasse de ce cheval pourraient avoir pour origine les labours. On 
remarque, en effet, une perturbation linéaire au niveau du thorax. Dans ce sillon se trouve, 
entre autres, le membre postérieur droit, qui a pivoté sous les côtes postérieures gauches 
entraînant leur surélévation et le déplacement de côtes et de vertèbres dans le même 
axe, d’ouest en est de la fosse. L’état de décomposition de l’animal et d’autres facteurs 
extérieurs comme le traitement de la carcasse peuvent avoir facilité ces déplacements 
tout en maintenant certaines connexions. En effet, le cheval a été décharné a priori sans 
démembrement, le squelette a ainsi pu garder une certaine intégrité grâce à la présence 
des ligaments. Quant à l’absence de l’arrière-main, deux possibilités sont envisageables. 
Soit les premiers labours ont provoqué son déplacement à l’extérieur de la fosse, grâce à 
un sédiment encore suffisamment meuble et qui laisse supposer que l’animal n’aurait pas 
été enterré assez profondément (la destruction de la partie supérieure de la tête va d’ailleurs 
en ce sens), soit il a fait l’objet d’un prélèvement volontaire avant le dépôt. La présence 
de chaux amènerait à privilégier la seconde hypothèse, indiquant une volonté d’enterrer 
la carcasse dans les conditions les plus saines et d’écarter tout charognard qui aurait pu 
être attiré par l’odeur. Il pourrait toutefois s’agir d’une conjugaison de ces deux situations. 
En revanche, aucun évènement d’ordre taphonomique ne permet d’expliquer l’absence 
des phalanges moyennes et distales des membres antérieurs et de toutes les phalanges du 
membre postérieur.

Par ailleurs, les stigmates techniques relevés et l’absence de certaines pièces anato-
miques semblent pouvoir mettre en évidence une récupération de matière première de 
natures et de destinations diverses. En effet, l’absence des phalanges pourrait mettre en 
avant la collecte de la boîte cornée du sabot exploitable pour la fabrication de peignes 
(BALLAN 1866). Cette hypothèse est rendue plausible car le membre antérieur gauche 
qui n’a subi aucune perturbation et le membre postérieur droit conservé du fémur à 
la phalange proximale ne les possèdent plus. D’autre part, malgré l’absence de stigmate 
sur les os des bas de pattes, quelques traces sur les côtes pourraient évoquer le prélèvement 
de la peau, comme cela a été observé au « 57 rue Guynemer » à Elbeuf (CLAVEL, BARME 
2015). Cette étape est incontournable pour accéder à la chair dont la récupération est 
quant à elle attestée.

La peau, au même titre que le crin ou les sabots, est une ressource monnayable classique 
pour la longue période qui nous occupe. Leurs exploitations sont connues et relatées 
dans plusieurs rapports de l’hygiène publique ou autres documents administratifs tout 
au long du xixe siècle traitant de l’équarrissage des chevaux et des ressources économiques 
que cette activité pouvait engendrer (PARENT-DUCHATELET 1832 ; REYNAL 1860 ; BALLAN 
1866 ; Association communale de France 1912). Si les travaux précédemment cités traitent 
avant tout de l’équarrissage vu avec ses problématiques urbaines, observées sur les sites 
des xve et xviie siècles du « 57 rue Guynemer » à Elbeuf en Seine-Maritime, du « Couvent des 
Cordeliers », de « l’Hôtel-Dieu » et de la « Rue des Jacobins » de Beauvais dans l’Oise, d’Évreux 
dans l’Eure (CLAVEL, BARME 2015) et des « Jardins du Carrousel » à Paris (RODET-BELARBI 
1993), Reynal (REYNAL 1860) évoque brièvement dans son ouvrage son fonctionnement 
en milieu rural, qui s’apparente à ce qui nous a été donné d’étudier. Toutefois, les obser-
vations réalisées par Benoît Clavel et Sébastien Lepetz (2022) au sujet des carcasses de 
chevaux isolés indiquent que « dans ce cas de figure, la dépouille ne fait, en principe, l’objet 
d’aucune valorisation […] » et le cheval de Mitry-Mory n’a pas subi de démembrement.

Néanmoins, si des prélèvements, comme ceux évoqués, sont envisagés, ils doivent 
être pratiqués le plus rapidement possible après la mort d’un animal, avant que celui-ci 
n’entre en état de rigidité cadavérique. Ainsi, le propriétaire de l’animal peut également 
collecter la chair. Ce fait a plusieurs fois été mis en évidence sur le squelette axial et 
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le squelette appendiculaire du cheval de « Maurepas ». Tout cela a été réalisé sans réduction 
de la carcasse, qui aurait facilité la décarnisation des membres comme cela est pratiqué 
dans le cadre d’une activité de boucherie classique. A contrario, les parties squelettiques 
de bœuf présentes sont, quant à elles, liées aux premières étapes du traitement d’une 
carcasse. Elles suggèrent que les propriétaires des lieux et de l’animal aient eu une 
connaissance des techniques de boucherie. Ils témoignent ainsi d’une mise au rebut de 
ces restes et d’une certaine distance avec l’habitat étant donné la rareté des restes et 
l’absence d’ossements évoquant des préparations culinaires ou des rejets de table.

La viande ainsi collectée a pu permettre de nourrir porcs ou chiens, bien que Reynal 
(REYNAL 1860) le déconseille pour ces derniers, mais a aussi bien pu être destinée à des 
hommes. En effet, il a été fréquent d’écarter la viande équine de l’alimentation humaine, 
ce pour différentes raisons dès l’Antiquité. Elle a notamment été écartée au viiie siècle par 
les papes Grégoire III et Zacharie, mais l’impact de cette interdiction semble tout d’abord 
limité (CLAVEL, LEPETZ 2022). Enfin, s’ajoutèrent des motifs commerciaux et moraux à 
l’époque moderne et au xixe  siècle (LETEUX 2005)  : cela est devenu culturel (POPLIN 
1992). De ce fait, au début de ce siècle « personne ne voulait en manger et les chevaux mis hors 
de service étaient jetés sur la voirie » (HUSSON 1881). Cependant, il est reconnu entre autres 
par l’ensemble des auteurs précédemment cités que l’hippophagie était régulièrement 
pratiquée dans des « situations de déséquilibres alimentaires ou de disette pour compenser 
les déficits » (PIERRE 2003) et de nombreux épisodes ont jalonné la fin de la période moderne 
et le xixe siècle. Cette consommation se faisait de manière illégale. Elle est ainsi pratiquée 
dans les « milieux les moins aisés et leurs restes sont enterrés dans les demeures des pauvres ou 
au fond des jardins » (PIERRE 2003) ou encore « au milieu d’un bois ou d’un terrain vague » à 
la campagne (REYNAL 1860). Ceci conduira le naturaliste I. Geoffroy Saint-Hilaire, puis 
le  vétérinaire militaire E.  Decroix à militer pour l’hippophagie au cours du xixe  siècle 
accordant de nombreux bénéfices à cette viande et, en favorisant sa légalisation, à lutter 
contre la « consommation clandestine, celle du pauvre qui s’approvisionnait sur le chantier 
d’équarrissage ou du restaurateur peu scrupuleux qui vendait du cheval sous le nom de chevreuil » 
(PIERRE 2003). La mort d’un animal aussi riche en matière carnée ne peut être négligée 
lors des périodes difficiles, d’autant que la perte du cheval de Mitry-Mory intervient alors 
que l’animal est jeune a contrario des équidés majoritairement réformés découverts sur 
les sites d’équarrissage urbains. L’exploitation post-mortem du cheval de Mitry-Mory pour-
rait être un acte domestique, ponctuel et opportuniste mis en évidence, entre autres, par 
son caractère isolé.

Si l’on considère maintenant l’ablation du museau, qui semble ne pas avoir d’équivalent 
sur les sites précédemment évoqués et rend cette carcasse si singulière de par son mode 
de collecte, celle-ci amène son lot d’interrogations. En effet, cette découpe inhabituelle, 
tout comme l’emploi de la scie, ne permet pas la récupération de matière première autre 
que celle très spécifique des parties incisives du maxillaire et de la mandibule. L’objectif 
aurait-il pu être de récupérer le mors dans le cas où l’animal en état de rigidité cadavé-
rique ne permette pas d’opérer aisément ? Mais comme cela a été décrit pour la position 
de la patte antérieure gauche, l’animal n’était pas dans cet état au moment de l’enfouis-
sement. Ce qui semble de ce fait exclure cette hypothèse.

Une autre hypothèse nous semble plus plausible. En effet, la partie absente du museau 
rappelle les panneaux de parties incisives du Museum National d’Histoire Naturelle et de 
l’École Nationale Vétérinaire d’Alfort, comme si elle en était le négatif. Ces panneaux 
sont montés afin de servir de référence aux vétérinaires notamment pour connaître l’âge 
des chevaux à partir des stades d’usure des incisives (figure 5). Au cours de la seconde 
moitié du xviiie siècle et au xixe siècle, la médecine vétérinaire prend son essor et sort des 
pratiques empiriques utilisées par les maréchaux et les écuyers-hippiatres (HUBSCHER 
1996). Des traités d’hygiène vétérinaires sont ainsi rédigés, dont un porte spécifiquement 
sur « l’Hippelikiologie ou connaissance de l’âge du cheval », qui sera complété quelques années 
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Figure 5 – Panneaux des parties incisives d’équidés de l’École Nationale Vétérinaire d’Alfort (a, b) et du Muséum National 
d’Histoire Naturelle (c). [© J. Lesur, MNHN, © C. Le Goff-Benzaïdi, Inrap]
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plus tard (GIRARD 1828 ; 1834). Dans la préface de cet ouvrage, l’auteur indique qu’à partir 
de 1806, il collecta « près de 800 paires de bouts de mâchoires, fixées sur planchettes et arrangées 
d’après une nouvelle méthode, [qui] appartenaient au genre cheval ». Il évoque ainsi ses campagnes 
de collecte, mais mentionne qu’elles ont été détruites vers les années 1815, donnant lieu 
à de nouvelles campagnes. Ces connaissances sanitaires sont primordiales pour les vété-
rinaires en plus de leurs savoirs médicaux et chirurgicaux, car « depuis le début du xixe siècle, 
les tribunaux font appel aux vétérinaires dans le cadre d’expertises et d’arbitrages portant sur 
la vente des chevaux atteints de vices rédhibitoires ou de maladies. L’enseignement des écoles 
vétérinaires relatif à la jurisprudence commerciale en font des spécialistes et leurs conclusions sont 
admises comme faisant foi » (HUBSCHER 1996).

Ainsi, au Museum National d’Histoire Naturelle se trouvent des panneaux avec des 
extrémités de mâchoires, qui portent, pour la plupart, des numéros correspondant à ceux 
de l’ancienne galerie de Cuvier ouverte au début du xixe siècle et fermée en 1898, posant 
ainsi un terminus ante-quem. D’autres spécimens portent des numéros de catalogues 
généraux, dont certains sont datés de 1870 et un de 1875. Une collecte de museaux se 
déroule donc au cours du xixe siècle et a priori avant 1875. De plus pour les spécimens 
numérotés, aucune mention n’est faite de l’origine des chevaux, ni sur leur race, ou sur ce 
qu’il est advenu du reste des squelettes (communication personnelle de Joséphine Lesur, 
MNHN). De même, un lot assez important de museaux se trouve dans les réserves du Muséum 
sans support, dont un grand nombre porte des numéros de la galerie d’Anatomie Comparée, 
renvoyant aux catalogues des collections précédemment évoqués. Bien qu’il ne puisse 
être établi de lien direct entre l’équidé de « Maurepas » et les collections du Muséum, il 
semble néanmoins que ce prélèvement ait pu s’inscrire dans la démarche scientifique de 
cette collecte, à destination du Muséum, d’un cabinet ou d’une école vétérinaire. En effet, 
l’absence d’information sur ce qui a été fait du reste du corps des chevaux prélevés mis 
en vis-à-vis de la découverte de ce cheval peut suggérer que les museaux aient, entre 
autres, pu être directement récupérés au sein de structures agricoles, laissant sur place 
les carcasses encombrantes des équidés sans autre but d’exploitation, ces derniers étant 
rarement valorisés dans le monde paysan (CLAVEL 2020). Ainsi, la dernière matière 
première récupérée sur l’équidé de « Maurepas » est cette extrémité de museau, dont 
aucun autre exemple n’a été a priori trouvé en contexte archéologique.

Cette hypothèse nous amène à nous interroger sur les autres parties absentes. S’il 
a tout d’abord été suggéré que les phalanges aient pu être prélevées à des fins artisanales, 
elles ont aussi bien pu être récupérées pour la collection réalisée au xviiie et xixe siècle de 
l’école vétérinaire d’Alfort par exemple. En effet, figurent notamment dans ces collections, 
au côté des squelettes, des os des membres isolés exposés pour aborder l’anatomie et des 
pathologies osseuses, mais dans ce cas, l’ensemble des phalanges est présent, ce qui ne 
pourrait justifier que de l’absence des phalanges du membre postérieur droit. Une seconde 
hypothèse peut être proposée  : une autre partie des collections du musée Fragonard 
traite de la ferrure, c’est-à-dire de « l’opération qui consiste à parer, à couper l’ongle, et à y ajouter 
des fers convenables » (DIDEROT, D’ALEMBERT 1751-1780). La ferrure faisait, en effet, partie 
intégrante de l’enseignement vétérinaire et fut à l’origine de plusieurs traités (PEYSSON 
2002). Toutefois les pièces exposées au musée Fragonard (ENVA) se composent, dans 
la grande majorité des cas, du seul sabot ferré (figure 6) et paraissent moins susceptibles, 
avec les informations à notre disposition, de soutenir cette supposition.

L’absence de la partie postérieure de la colonne vertébrale, du bassin et du membre 
postérieur gauche, attribuée aux labours dans une première hypothèse, peut, à la lumière 
de ces observations, être associée à ce projet scientifique. En effet, ces éléments peuvent 
avoir été recueillis pour la collection des membres et des ossements isolés, dont certains 
ont été sciés transversalement pour en montrer la constitution interne (figure 6). Dans 
cette démarche, il peut aussi être supposé que les côtes droites aient été enlevées pour 
permettre l’accès aux organes, certains spécimens ayant aussi été moulés et sculptés 
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Figure 6 – Mitry-Mory, « Maurepas » (Seine-et-Marne). Présentation des sabots et fers du xviiie siècle et panneau 
d’ostéologie des membres « Appareil locomoteur – coupes transversales du fémur du cheval », musée Fragonard, 
ENVA. [© C. Le Goff -Benzaïdi, Inrap]
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pour l’école vétérinaire. Toutefois, au-delà d’un prélèvement à ces fins, il est possible 
d’envisager à partir de l’absence de ces côtes et des incisions fines réalisées au couteau, 
relevées sur différents ossements, qu’il s’agisse alors du résultat d’une dissection. Les 
dernières marques auraient ainsi eu une autre finalité que le prélèvement de la viande, 
peut-être celui de pièce charnue ou viscérale, ou encore à la seule fin d’étudier l’anatomie, 
voire une pathologie.

La découverte du cheval de « Maurepas » a donc donné l’occasion inédite d’examiner 
différentes possibilités d’exploitation post-mortem mises en œuvre autour d’un cheval : 
matières premières à fin artisanale, alimentaire ou scientifique.

L’objectif scientifique est l’hypothèse à privilégier dans un cas : celui du prélèvement 
inhabituel du museau par rapport à celle de la récupération d’un mors après le décès du 
cheval, plus douteuse ; et probablement dans un second : celui de l’absence de la partie 
postérieure du corps par rapport à celle d’un déplacement dû aux labours.

Tout cela trouve un écho dans les travaux de recherches et les méthodes mises 
au point par des chercheurs-vétérinaires au cours de la seconde moitié du xviiie et au 
xixe siècle pour améliorer et développer les pratiques de recherches sanitaires ou vétéri-
naires à une période où seul le cheval est digne d’intérêt (HUBSCHER 1996). Ainsi, malgré 
le caractère isolé du dépôt, si la nature des collecteurs sont, comme nous pouvons le 
présupposer, des vétérinaires ou des professeurs d’anatomie tel que l’était Fragonard, 
œuvrant pour l’École Vétérinaire d’Alfort (PEYSSON 2002), nous pouvons comprendre les 
précautions (utilisation de chaux) prises lors de son ensevelissement.

La valorisation de cette carcasse, opportunité pour ces chercheurs d’acquérir de 
nouvelles pièces, témoigne de l’intérêt que suscitait le cheval de son vivant. Cependant, 
la raison qui a amené ce jeune cheval à être au cœur de ces attentions demeure en 
suspens : le motif du décès ou des pathologies osseuses pourraient-ils en être à l’origine 
et avoir motivé une dissection ? Il en va de même pour le lieu de cette entreprise, impos-
sible à établir, un espace à proximité pourrait être privilégié compte tenu du volume 
restant à évacuer.

Enfin, l’ensemble des hypothèses avancées sur l’exploitation post-mortem du cheval, 
scientifique ou non, peut ainsi permettre d’affiner les datations estimées par les analyses 
radiocarbones, à la seconde moitié du xviiie et au xixe siècle.

REMERCIEMENTS

Je remercie tout particulièrement Joséphine Lesur (CNRS / MNHN / UMR 7209 - AASPE) 
pour ses recherches et les photographies des extrémités de mâchoires présentes au 
MNHN, Grégory Bayle (Inrap / UMR 7324 - CITERES), Christelle de Belvata Balasy (Inrap), 
Lamys Hachem (Inrap / UMR  8215 - TRAJECTOIRES) pour nos discussions, Sébastien 
Lepetz (CNRS / MNHN / UMR 7209 - AASPE) pour ses nombreux conseils et Benoît Clavel 
(CNRS / MNHN / UMR  7209 - AASPE) pour ses relectures, ainsi que Paulette Lawrence- 
Dubovac (Inrap), Corinne Pucheu-Lashores (Inrap) et Cécile Buquet (Inrap / UMR  7206 
Eco-Anthropologie).



À cheval donné, on ne regarde pas les dents ! 

RAIF, 14, 2025, p. 307-320

319

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

BALLAN J. (1866) – L’équarrissage devant l’agriculture, Bordeaux, Vve J. Dupuy, 50 p.

BARONE R. (1986) – Anatomie comparée des mammifères domestiques, t. 1, Ostéologie, 3e éd., Paris, Vigot, 761 p.

CLAVEL B., BARME M. (2015) – La pratique urbaine de l’équarrissage à la charnière du Moyen Âge et de l’époque 
moderne : l’exemple d’Elbeuf (Seine-Maritime), Archéopages, 41 [dossier « La place du cheval »], p. 30-39 [https://
journals.openedition.org/archeopages/965].

CLAVEL B. (2020) – Un cheval au bord du chemin : analyse archéozoologique d’un squelette d’équidé contem-
porain découvert en marge du village de Grandfresnoy (Oise), La revue du Pays d’Estrées, 73, p. 3-13 et 74, p. 3-10.

CLAVEL B., LEPETZ S. (2022) – Entre Antiquité et période moderne : ce que disent vraiment les os de la consom-
mation du cheval, du chien et du chat en France du nord. Activité Licite et Illicite, Boucherie et Alimentation 
de Crise, dans : CASEAU B., MONCHOT H. (éd.), Religion et interdits alimentaires. Archéozoologie et sources littéraires, 
Louvain, Peeters Publishers, p. 175-193 (Orient & Méditerranée, 38).

CORNEVIN C., LESBRE F.-X. (1894) – Traité de l’âge des animaux domestiques d’après les dents et les productions 
épidermiques, Paris, J.-B. Baillière et Fils, 494 p.

DIDEROT D., D’ALEMBERT J. (1751-1780) – Encyclopédie, ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers. 
Table, t. 1, par une société de gens de lettres.

FOUSSIER, BARRIER (1895) – Rapport de la commission mixte du service d’inspection vétérinaire sanitaire de Paris et 
du département de la Seine, sur l’établissement du budget municipal et départemental pour l’exercice 1896, Paris, Conseil 
municipal de Paris.

GIRARD N.-F. (par feu), GIRARD J. (1828) – Hippelikiologie ou connaissance de l’âge du cheval, 2e éd., Paris, Béchet 
Jeune éditeur, 80 p. [https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1426835h/f13.item].

GIRARD N.-F. (par feu), GIRARD J. (1834) – Traité de l’âge du cheval, Paris, Béchet Jeune éditeur, 198 p.

HANOT P., BOCHATON C. (2018) – New osteological criteria for the identification of domestic horses, donkeys 
and their hybrids in archaeological contexts, Journal of Archaeological Science, 94, p. 12-20.

HUBSCHER R. (1996) – L’invention d’une profession : les vétérinaires au xixe siècle, Revue d’Histoire Moderne & 
Contemporaine, 43, 4, p. 686-708.

HUSSON C. (1881) – L’alimentation animale : ce qu’elle a été, ce qu’elle doit être, ce qu’elle devient, ce qu’elle produit, 
comment on la prépare, la viande, son histoire, ses caractères, son utilité, ses dangers, statistique, hygiène, police sanitaire, 
Paris, Dunod, libraire-éditeur, 272 p. [https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k9624787d.texteImage].

LETEUX S. (2005) – L’hippophagie en France : la difficile acceptation d’une viande honteuse, Terrains et Travaux, 
2005/2, no 9, Gif-sur-Yvette, Éditions ENS Paris-Saclay, p. 143-158.

PARENT-DUCHÂTELET A.-J.-B. (1832) – Les chantiers d’écarrissage [«sic»] de la ville de Paris envisagés sous le rapport 
de l’hygiène publique, Paris, E. Crochard, libraire (Extrait des Annales d’hygiène et de médecine légale), 176 p.

PEYSSON S. (2002) – La maréchalerie du 16e au 18e siècle, au travers des ouvrages de Fiaschi, Solleysel, Lafosse et Bour-
gelat, Thèse pour le doctorat vétérinaire, Maisons-Alfort, École Nationale Vétérinaire d’Alfort.



RAIF, 14, 2025, p. 307-320

Céline LE GOFF-BENZAÏDI

320

PIERRE É. (2003) – L’hippophagie au secours des classes laborieuses, dans : DUBOST F., LIZET B. (dir.), Bienfaisante 
nature, Paris, Éditions Seuil, p. 177‑200 (Collection Communications, 74, 1).

POPLIN F. (1992) – Le cheval, viande honteuse, Ethnozootechnie, 48, p. 23-34.

REYNAL J. (1860) – De l’équarrissage : sous le rapport de l’hygiène publique et de la police sanitaire vétérinaire, Paris, 
W. Remquet et Cie éditeur, 47 p.

RODET-BELARBI I. (1993) – Deux activités artisanales d’un faubourg parisien des xve et xvie siècles d’après 
les ossements animaux, Anthropozoologica, 17, p. 11-20.

Céline LE GOFF-BENZAÏDI
Inrap CIF / UMR 7041 - ArScAn,  « Archéologies environnementales »

celine.le-goff@inrap.fr

Pour citer cet article
LE GOFF-BENZAÏDI C. (2025) – À cheval donné, on ne regarde pas les dents ! Mitry-Mory, xviiie-
xixe siècle (Seine-et-Marne), RAIF, 14, p. 307-320.



NUMÉRO ISSN : 2101 - 3608

Revue archéologique d’Île-de-France, numéro 14 – 2025

PRÉFET
DE LA RÉGION

D’ÎLE-DE-FRANCE

7 Pascal TALLET, Mathieu RUÉ, Paul FERNANDES, Aurélie AJAS, Alexis TAYLOR, Sébastien BERNARD-GUELLE
LE PALÉOLITHIQUE MOYEN DU DÉBUT GLACIAIRE WEICHSELIEN DU CENTRE DU BASSIN PARISIEN  
EN CONTEXTE SABLEUX :
apport des fouilles préventives de « La Plaine de Montaigu » (Melun, Seine-et-Marne) et  
du « Chemin de la Bretechelle » (Les Clayes-sous-Bois, Yvelines)

57 Emmanuelle du BOUËTIEZ de KERORGUEN, Xavier PEIXOTO
UNE ACTIVITÉ POTIÈRE DE LA PÉRIODE AUGUSTÉENNE :
3-3ter rue Laugier à Argenteuil (Val-d’Oise)

101 Arnaud PRIÉ (†), Véronique PISSOT, Luc LECONTE, Olivier COTTÉ, 
Annie BLANC, Philippe BLANC, Sylvie COUBRAY
UN PETIT SITE EN CONTEXTE VITICOLE AUX IIe-IIIe SIÈCLES : 
La Garenne – Les Écouardes (A115 PS19) à Taverny (Val-d’Oise)

157 Sébastien RONSSERAY, Julien BLANCO
TOMBES EN FORMAE, SARCOPHAGES ET COMMUNAUTÉ MONASTIQUE 
À L’ABBAYE DE CHELLES AU PREMIER MOYEN ÂGE : 
recrutement spécifique et structures funéraires dans la nécropole de l’église Saint-Georges

193 Aurélia ALLIGRI, Pascal RAYMOND, Pierrick TIGREAT
LES SITES CASTRAUX MÉDIEVAUX DE LUZARCHES (VAL-D’OISE) : 
état des connaissances et nouvelle problématique à la suite du diagnostic archéologique 
du « Manoir de la Motte - rue François de Ganay »

225 Nathalie KARST, Cécile GARGUELLE
DÉCOUVERTES DE DEUX STATUES MÉDIÉVALES POLYCHROMÉES :
l’église Saint-Étienne à Mareil-Marly (Yvelines)

253 Émilie CAVANNA
ROUTES ET CHEMINS EN FORÊT DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE (78) :
étude archéogéographique du domaine royal

307 Céline LE GOFF-BENZAÏDI
À CHEVAL DONNÉ, ON NE REGARDE PAS LES DENTS ! 
Mitry-Mory, xviiie-xixe siècle (Seine-et-Marne)

321 Muriel BOULEN
L’ÉVOLUTION DU PAYSAGE VÉGÉTAL SUR LE PLATEAU DE MARNE-LA-VALLÉE (SEINE-ET-MARNE) 
DE L’ÂGE DU FER À LA PÉRIODE MODERNE : 
approches naturaliste et économique

      PRIX : 30 €




